
Section locale FO-DGFiP 62

DDFiP du Pas-de-Calais
5 rue du Docteur Brassart – 62000 ARRAS

 06 04 40 51 41
@   fo.ddfip62@dgfip.finances.gouv.fr
   site web : www.fo-dgfip-sd.fr/062/

Compte-rendu du CTL du 27 novembre 2020

Le Comité Technique Local (CTL) s’est tenu en visioconférence sous la présidence du Directeur
Départemental des Finances Publiques du Pas-de-Calais, Monsieur GIRAULT.  Il s'agissait de la
reconvocation en 2ème instance du CT du 17 novembre.

I/ Présentation globale de la création des Services de Gestion Comptables au 
1  er   janvier 2021   (Lens, Lillers et Hénin Beaumont) (pour avis)     :

Voir les informations dans notre compte rendu du CT du 17/11/2020

La direction a rappelé que le responsable du SGC serait en charge de l’exécution des chaînes
financières.
Les opérations Hélios auront lieu en janvier et février 2021.

La banque postale ne sera pas opérationnelle avant avril 2021 mais le nombre de points dépôt
est en hausse. Le but étant de ne pas créer de zone blanche pour les régies. Et le marché des
buralistes est aussi là pour alléger la volumétrie du numéraire selon le Président.

Pour  les  régies  d'avance,  il  faudra s'approvisionner  au  SGC de rattachement  et  travailler  à
l'élaboration des comptes dépôt de fond trésor afin que les régisseurs soient munis de cartes de
crédits.

Rappel : les agents des services absorbés (Vimy, Auchel, Bully les Mines, Carvin,  Lievin,
Douvrin Beuvry, Laventie, Hersin, SIE St Pol, SIE Bruay, SIE Hénin et SIP Lens Sud)  seront
affectés ALD du 1er janvier au 1er septembre 2021. Vous devrez ensuite participer au
mouvement local de mutation pour obtenir un poste (avec un droit aux priorités pour
restructuration).

Votes :
VOTES POUR CONTRE ABSTENTION

FO-DGFiP 62  (4 voix) x

SFP                (2 voix) x

CGT                (2 voix) x
CFTC              (1 voix) x

UNSA            (1 voix) x
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II/ Présentation globale de la création des Conseillers aux décideurs 
locaux au 1  er   janvier 2021   (Lens, Hénin Beaumont et Béthune) (pour avis)     :

Voir les informations dans notre compte rendu du CT du 17/11/2020

Le CDL est un cadre itinérant (travail à distance) disposant de plusieurs espaces de travail.
La direction a rappelé que le CDL serait en production d'expertise sur les chantiers.

Retrouvez ici la fiche de poste complète
Il n'y a pas d'entretien prévu pour les candidats pour le moment.

Votes :
VOTES POUR CONTRE ABSTENTION

FO-DGFiP 62  (4 voix) x

SFP                (2 voix) x

CGT                (2 voix) x
CFTC              (1 voix) x

UNSA            (1 voix) x

III/ Présentation de la mise en place des accueils de proximité   (pour 
avis)     :

Voir les informations dans notre compte rendu du CT du 17/11/2020

• La direction a rappelé son exigence que l'agent ne soit pas isolé.
• Un bilan régulier sera fait avec la commune sur les besoins des usagers afin de faire
varier la périodicité.
• Le principe est l'accueil sur rendez-vous ; vos  élus FO-DGFiP ont interrogé la direction
sur  la  possibilité  d'accueillir  les  usagers  qui  se  présenterait  spontanément.  Selon  le
président, il faudra être pédagogue...
• Un « sac à dos » à roulettes sera créer, à l'instar des vérificateurs, et sera à partager
entre les agents de l'équipe en charge des permanences.
• Des actions de communication auprès du public seront prochainement menées.
• Concernant la prime d'accueil, un groupe de travail sur les accueils de proximité national 
aura lieu le 11/12/20 et ce point devrait y être abordé.

Votes :
VOTES POUR CONTRE ABSTENTION

FO-DGFiP 62  (4 voix) X

SFP                (2 voix) X

CGT                (2 voix) X
CFTC              (1 voix) X

UNSA            (1 voix) X
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IV/ Questions diverses     :

Points sur les travaux :
– Boulogne sur Mer – désamiantage : tous les agents concernés ont été « déménagés ». Le
chantier devrait démarrer le 7/12 et avant cela, 4 ou 5 agents seront invités à le visiter.

– Bruay : le début des travaux de désamiantage est prévu le 04/01/2021 ;

– Berck : les travaux de réparation de la toiture sont terminés.

Pour les différents déménagements à venir, les cartons vont être envoyés au service dans 
les prochains jours
Les agents concernés pourront bénéficier d'un délai de route selon les cas.

Équipe de renfort :
Vos  élus  FO-DGFiP ont  interrogés  la  direction  sur  l'avenir  de  l'EDR au-delà  de
l'échéance de 2023.  Selon  la  direction,  à  priori,  il  y  aura  toujours  d'EDR.  Une
réflexion  sur  le  calibrage  du  service  devra  être  menée  pour  savoir  s’il  reste
identique à aujourd’hui (à suivre toutefois la suppression du CPS-R...)

Nous avons également posé la question du poste de rattachement des EDR. En
effet,  qui  dit  NRP,  dit  suppressions  de  trésoreries  et  donc  des  postes  de
rattachement qui sert de base au calcul des frais de déplacement des EDR. 
La direction a répondu que la règle devrait rester la même, à savoir que le poste de
rattachement  est  le  poste  le  plus  proche  du  domicile.  Le  pôle  RH va  toutefois
interroger la Direction Générale sur le sujet et sur la procédure de changement de
résidence administrative ( ce point était avant abordé en CAPL).

Centre de contact de Lens :
Une visite du futur site retenu (près de la gare) devrait avoir lieu d’ici la fin de
l'année. 
Un groupe de travail devrait être organisé avec les OS pour organiser les espaces
des futurs bureaux.
Le président a indiqué qu’il s’agissait bien d’une extension de nos services et non
du déplacement d’une activité.

Les élus     FO  -DGFiP 62     :

Titulaires     : Michaël MILLOT, Jacques REGNIER, Laurence DIDAUX, Justine KORKUT
Suppléants     : Valérie CADET, Gautier LEDOUX, Coralie VINCENT et Nicolas WANIN

Rejoignez FORCE OUVRIERE – Le syndicat qui reste un syndicat
1ère Organisation Syndicale dans la Fonction Publique d’État

1ère Organisation Syndicale à la DDFiP du Pas-de-Calais


